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CONCOURS EXTERNE DE CAPORAL DE SAPEUR-POMPIER PROFESSIONNEL (SESSION 
2023) 

GUIDE D’AIDE AU REMPLISSAGE DE LA FICHE INDIVIDUELLE DE RENSEIGNEMENTS 
 

 
La fiche doit être transmise au service gestionnaire du concours en un seul exemplaire au plus tard le 22 mars 2024. 
Aucune pièce nouvelle ou modificative ne peut donc être apportée par le candidat après cette date.  
 
La fiche individuelle du candidat est téléchargeable à tout moment sur votre espace candidat. Elle doit être 
OBLIGATOIREMENT transmise par voie dématérialisée via votre espace candidat. Aucune fiche ne sera 
réceptionnée par mail. 
 

 
 
Il est conseillé au candidat d’attendre d’en avoir édité la version définitive avant de procéder au dépôt la fiche sur son 
espace en ligne. Par ailleurs, il appartient à chaque candidat de s’assurer de la bonne transmission de celle-ci en 
vérifiant son bon dépôt sur votre espace en ligne. Aucune relance ne sera effectuée par le centre de gestion en cas 
d’absence.  
 
La fiche est établie conformément au modèle type figurant à l'annexe du décret n°2020-1474. Elle comporte les 
rubriques suivantes :  

1. Identification du candidat 
2. Études et formations 
  Titres et/ou diplômes détenus ou, le cas échéant, qualifications équivalentes. 
Formations et stages. 

https://www.agirhe-concours.fr/index.aspx?aff=log&dpt=69
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3. Expérience professionnelle et extra-professionnelle (deux pages maximum) 
Le candidat a la possibilité de présenter les principales activités qu'il a pu exercer en tant que salarié, non salarié, 
fonctionnaire (ou assimilé) ainsi que, le cas échéant, les travaux de recherche auxquels il a pu participer et les 
responsabilités électives, associatives ou syndicales qu'il a pu exercer en précisant les principales compétences 
acquises et développées dans ces activités. 
4. Présentation du projet professionnel (une page maximum) 
Le candidat motivera son souhait d'intégrer la filière sapeur-pompier. 
5. Déclaration sur l'honneur de l'exactitude des informations déclarées 
6. Annexe facultative 
Synthèse de travaux réalisés (mémoire, rapport de recherche…) (deux pages maximum). 

 
 
Le jury prend connaissance de la fiche renseignée par le candidat avant l’entretien. Cette fiche n’est pas notée, mais 
sert de support au jury pour conduire l’entretien, et le cas échéant, pour élaborer un cas pratique, préalablement 
à l’épreuve.  
 
Le candidat doit donc apporter le plus grand soin à l’établissement de la fiche.  
 
Celle-ci doit comporter des informations précises et cohérentes sur le parcours du candidat, les compétences 
développées, les enseignements qu’il retire de son parcours. Dans la présentation de ses études et formations et de 
son expérience professionnelle et extra-professionnelle, il est recommandé au candidat de hiérarchiser ces informations 
en fonction du concours et de leur pertinence au regard des missions du cadre d’emplois et grade visés. Dans la 
présentation de son projet professionnel, le candidat devra faire apparaître sa motivation et illustrer ses aptitudes pour 
accéder au grade.  


